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n° 117 500 du 23 janvier 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à

la suspension et l’annulation de la décision de refus de prise en considération d'une demande d'asile

multiple, prise le 3 octobre 2013.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 22 janvier 2014.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La partie requérante a introduit une première demande d’asile auprès des autorités belges le

14.01.2010. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n° 99 685, prononcé le 25.03.2013, par lequel le

Conseil de céans a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

1.2. Le 23.09.2013, la partie requérante a introduit une seconde demande d’asile auprès des autorités

belges. En date du 3.10.2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de prise

en considération d’une demande d’asile multiple. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est

motivée comme suit :
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« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique malinké. Vous êtes

arrivé sur le territoire belge le 14 janvier 2010 et le jour même, vous avez introduit votre première

demande d’asile. Vous aviez invoqué le fait que vous auriez été recherché du fait que votre frère

militaire vous aurait demandé de remettre un ordinateur et des cd à son collègue, après l’assassinat du

chef de l’état, Dadis Camara. Votre demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 30 octobre

2012. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers, par son arrêt n°99

685 du 25 mars 2013.

Sans avoir quitté le territoire belge, le 23 septembre 2013, vous avez introduit une seconde demande

d’asile et vous avez déposé à l’appui de celle-ci deux photos, une lettre manuscrite datée du 9 juillet

2013 et une convocation datée du 17 juin 2013. En cas de retour, vous craignez d’être tué par vos

autorités pour les faits invoqués lors de votre première demande d’asile.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Force est de constater que votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à

l’occasion de votre demande d’asile précédente. Il convient tout d’abord de rappeler que le

Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause sur des points

essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme établis.

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Ainsi, vous expliquez lors de votre audition par l’Office des étrangers avoir appris par la mère de votre

enfant, [K.F.], que vous étiez toujours recherché par vos autorités pour les faits invoqués lors

de votre première demande d’asile, à savoir la détention d’un ordinateur et DVD. Vous craignez d’être

tué en cas de retour dans votre pays (Déclarations Office des étrangers, « Motifs », point 17).

Tout d’abord, relevons que vous avez également déclaré à l’Office des étrangers que votre femme vous

a informé « que mon problème s’est aggravé parce que le gendarme que j’avais poignardé est décédé,

donc ses parents sont à ma recherche » (Déclarations Office des étrangers, « Motifs », point 17). Or,

vous n’avez jamais expliqué ces faits auparavant. Même si vous aviez bien mentionné une

manifestation durant laquelle vous auriez jeté des pierres aux gendarmes (cf. dossier 1010378, rapport

d’audition du 15/10/2012, pp. 7, 8), vous n’avez jamais parlé d’un gendarme nommé [O.D.] (cf. farde

documents, pièce numéro 1) que vous auriez poignardé. Etant donné que vous aviez dit ne pas avoir

d’autres crainte, ni d’autres problèmes (cf. dossier 1010378, rapport d’audition du 15/10/2012, p. 13), le

Commissariat général estime que ce nouvel élément n’augmente pas de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à la protection internationale.

Pour appuyer vos dires, vous déposez une convocation datée du 17 juin 2013 (cf. farde documents,

pièce numéro 2).
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Ainsi, lors de votre audition à l’Office des Etrangers, vous avez insisté sur le fait que cette convocation

permettait d’attester des recherches menées contre vous (Déclarations Office des

étrangers, « Motifs », point 17). Cependant, il y a lieu de relever qu’aucun motif n’est mentionné quant

aux raisons de cette assignation, si bien qu’il nous est impossible d'établir un lien entre ce document et

les problèmes évoqués en première demande d’asile. Soulignons également que le nom et le grade de

la personne signataire de cet écrit ne figure nulle part sur ledit document.

Quant à la lettre manuscrite émanant de votre femme et datée du 9 juillet 2013 (cf. farde documents,

pièce numéro 1), il est utile de rappeler que sa force probante est réduite du fait de son caractère

subjectif, son contenu faisant référence aux faits invoqués en première demande d'asile ainsi qu’à des

faits jamais évoqué par vous (cf. supra). Rien en l’état actuel du dossier ne garantit l’objectivité du

contenu de cet écrit, ni la sincérité de son auteur, le Commissariat général étant dans l’incapacité de

s’assurer des circonstances dans lesquelles celle-ci a été rédigée. La photocopie de la carte d’identité

de [F.K.] ne fait qu’attester de son identité, élément nullement remis en cause.

Vous présentez deux photographies (cf. farde documents, pièce numéro 3) représentant votre maison

saccagée suite aux recherches menées contre vous (Déclarations Office des étrangers, « Motifs », point

17). Cependant, rien ne permet de déterminer le lien éventuel entre ces images et les faits que vous

invoquez, le lieu, le moment ou les circonstances dans lesquelles ces photos ont été prises.

Enfin, en ce qui concerne les enveloppes (cf. farde documents, pièce numéro 4), elles attestent tout au

plus que du courrier vous a été envoyé de Guinée en juillet 2013 mais elles ne sont nullement garantes

de l'authenticité de leur contenu.

En ce qui concerne la situation générale, la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations

des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis

politiques d’opposition sont toujours palpables, en raison de l’organisation des élections législatives.

Aucune des sources consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé.

Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient

réunies pour permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.»

2. Exposé du moyen d’annulation

La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 48/3 et 48/4 et de l'article

57/6/2 de la loi du 15.12.1980, de l'erreur manifeste d'appréciation, des articles 2 et 3 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 1er de la Convention de

Genève du 28/07/1951 ».
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Elle fait notamment valoir qu’elle est toujours recherchée par ses autorités pour les faits invoqués lors

de sa première demande d'asile, à savoir la détention d’un ordinateur et DVD, mais également « que

son problème s’est aggravé parce que le gendarme qu'[elle] avait poignardé était décédé, donc ses

parents sont à sa recherche ». Elle soutient qu’ « au mois d'octobre 2009, le requérant n'était (…) pas

accusé d'avoir poignardé un policier mais a été accusé et détenu pour avoir fait partie des personnes

qui ont jeté des pierres sur les gendarmes », et si, « par la suite [il] a été recherché pour avoir été

soupçonné d'avoir poignardé un gendarme (…), au moment où il a fui la Guinée, et au moment où il a

été auditionné par le C.G.R.A, la vraie cause de sa fuite était liée à l'attentat contre DADIS CAMARA ».

Elle estime ainsi « que ce nouvel élément augmente de manière significative la certitude que le

requérant doit prétendre à la protection internationale ». Elle expose que « [...] lors de l'introduction de

sa première demande d'asile, le requérant était dans l'ignorance qu'on lui imputait ce fait. C'est bien là

l'objet de sa seconde demande d'asile. Il s'agit de faits postérieurs, que le requérant était dans

l'impossibilité d'invoquer à l'appui de sa première demande d'asile, puisqu'il n'a été informé de ses faits

lui- même, que par la lettre manuscrite émanant de sa femme et datée du 9/07/2013.

3. Discussion.

3.1. En l’espèce, la décision attaquée est prise sur la base de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre

1980, tel qu’inséré par l’article 14 de la loi du 8 mai 2013 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la loi du 12 janvier 2007

sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers et la loi du 8 juillet

1976 organique des centres publics d'action sociale, selon lequel « Après réception de la demande

d'asile transmise par le Ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article

48/4. En l'absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas

en considération la demande d'asile. [...] ».

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci,

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent,

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant,

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son

contrôle à ce sujet.

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005).

3.2. En l’espèce, le Conseil observe, que dans la motivation de l’acte attaqué, la partie défenderesse

estime que la deuxième demande d'asile de la partie requérante« s’appuie sur les motifs que [la partie

requérante a] déjà exposés à l’occasion de [sa] demande d’asile précédente. » alors qu’elle relève

ensuite que le requérant n’a jamais parlé d’un gendarme nommé O.D. qu’il aurait poignardé.

Cette motivation apparaît contradictoire.

A titre surabondant, le Conseil observe qu’il ne peut être conclu des dépositions de la partie requérante

dans sa « déclaration demande multiple » du 30.09.2013 que ce gendarme aurait été tué lors de la

manifestation dont elle a parlé dans le cadre de sa première demande d’asile. Le Conseil estime dès

lors que la motivation de l’acte attaqué ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons

ayant présidé à la prise de l’acte attaqué.

Le moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué.
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4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple, prise le 3 octobre 2013,

est annulée.

Article 2.

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille quatorze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


